
 

  

DEMANDE DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE pour le règlement des FACTURES D’EAU 
PRELEVEMENT A ECHEANCE (2 factures dans l’année) 

(La mensualisation des règlements pourra être proposée pour une mise en œuvre en 2021) 
 

Formulaire à renvoyer ou déposer à la Régie de l’Eau, à l’adresse ci-dessus,  
OBLIGATOIREMENT ACCOMPAGNÉ D’UN RIB 

Le mandat de prélèvement SEPA vous sera ensuite soumis pour signature. 

 

Je soussigné, sollicite le règlement des factures d’eau par prélèvement automatique à échéance de 
facture, pour le bien situé à Saint-Avertin : 
 

ADRESSE DU BIEN  : _________________________________________________________________, 
 

Concernant le contrat d’abonnement au service n°_____________________, au nom de : 
 

NOM – Prénom – Raison sociale : ____________________________________________________ 
 

En tant que :  □ titulaire du contrat □ autre : ______________________________ 
 

A compter du □ 1er semestre □ 2ème semestre  Année : _______________ 

 
 

Désignation du TITULAIRE DU COMPTE BANCAIRE à débiter : 

NOM : _________________________________  Prénom : ___________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

Désignation du COMPTE BANCAIRE A DEBITER : 

BANQUE : ____________________________________________________________________ 

IBAN : _______________________________________________________________________ 

BIC : _______________________________ 

 
 
Fait à : _____________________________________ le : _________________________________ 
 

Signature :   □ RIB JOINT 

_____________________________________________________________________________________ 
Le traitement des données ci-dessus est nécessaire pour faire aboutir votre demande. Tours Métropole Val de Loire s’assurera que ces données soient protégées 

et ne les conservera que pour une durée limitée. Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données RGPD 2016/679 et à la 

règlementation nationale associée Loi informatique et libertés 78-17, vous pouvez obtenir l’accès à vos données personnelles et/ou la rectification de celles-ci 

en vous adressant à notre délégué à la protection des données à : donneespersonnelles@tours-metropole.fr 

Siège : 60 avenue Marcel Dassault – CS 30651 – 37206 Tours Cedex 3 
Direction du Cycle de l’Eau – Service Relation Abonnés et Facturation  
Régie Eau TMVL Secteur Saint Avertin – 1 rue Robespierre  – CS 50550 – 37705 SAINT PIERRE DES CORPS 
Tel : 02 47 80 11 00   – Mail : eau.saintavertin@tours-metropole.fr 
Accueil du public du lundi au mercredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00  
 le jeudi de 13h30 à 18h00 et le vendredi de 8h30 à 16h00 

mailto:eau.saintavertin@tours-metropole.fr

